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2. Si vous n'êtes pas connecté, saisir votre courriel employé UQAM ainsi que votre mot de passe.

3. Cliquer sur «Formulaires Embauche» dans la section "Outils gestionnaire".

4. Cliquez sur "Formulaires d'embauche" pour accéder au formulaire.

https://rh.uqam.ca/intranet-rh/
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0300 - Faculté des sciences
0500 - Faculté de science politique et de droit
2030 - École de design
2040 - Département de finance
2100 - Département d’informatique
2110 - Département d’histoire
2130 - Département des sciences de l'activité physique 
2150 - Département de mathématiques
2210 - Département des sciences de la terre et de l’atmosphère 
2230 - Département de science politique
2260 - Département de sociologie
2370 - École des médias
2420 - Département de didactique des langues
6210 - Service des archives et de gestion des documents
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• Le requérant recevra une copie du contrat précisant la rémunération versée pour fins de signatures par
la personne embauchée comme stagiaire et le requérant. Une copie signée du contrat sera acheminée
au Service du personnel cadre et de soutien (SPCS). Le versement du salaire ne sera pas possible tant
que le contrat ne sera pas reçu par le SPCS.




